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*Ces plans sont l’œuvre et la propriété exclusive de l’architecte
  et ne peuvent en aucun cas être utilisés ou cédés à un tiers.
*Les documents d'études, surfaces et prospects sont
  susceptibles de changer selon les arbitrages
  du Maître d'Ouvrage, divisions et contraintes techniques,
  demandes de la Mairie, ABF… Le Maître d'Ouvrage doit fournir
  un plan de géomètre avant tout dépôt de P.C.
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Règlement Concours Maisons et Balcons Fleuris – Edition 2026 

Article 1 : 

Peuvent participer au concours des maisons fleuries : les maisons d’habitations, les magasins, les 
établissements commerciaux, industriels et agricoles, les bâtiments administratifs ou similaires. 

Article 2 : 

Le concours de maisons fleuries comporte 2 catégories. 

 1ère catégorie : maisons avec grands espaces verts et/ou fleuris visibles de la rue, bâtiments 
industriels, publics et ruraux. 

 2ème catégorie : immeubles collectifs, cours, courées, balcons, terrasses, murs fleuris, plus 
généralement le fleurissement en hors sol (bacs et balconnières) 

Article 3 : 

Il ne sera pas tenu compte des fleurs artificielles. 

Article 4 : 

La participation au concours est interdite aux membres du jury et aux fleuristes professionnels. 

Article 5 :  

Le tableau de notation se présente en 4 colonnes chacune notée sur 5, et tenant compte de la : 

- Propreté générale,  
- Quantité des différentes espèces horticoles, 
- Qualité des différentes espèces horticoles,  
- Harmonie, aspect général.  

L’ensemble des catégories est pris en compte sous la forme d’une gestion raisonnée de l’espace vert 
et/ou fleuri. 

Le tout est reporté une note sur 20 pour chaque catégorie. 

Quelques explications concernant la gestion raisonnée : la collecte des eaux de pluie, le paillage des 
massifs, l’utilisation de pièges à insectes indésirables, présence d’un point d’eau pour les oiseaux, 
utilisation réduite des insecticides, pesticides et désherbants, plantations privilégiées de vivaces et 
d’arbustes. 

Article 6 : 

Des prix seront attribués aux lauréats par la municipalité suivant les décisions prises par les membres 
du jury. 

Article 7 : 

La période du concours « saison 2026 » s’étale du 1er juin jusqu’ au 31 juillet 2026 inclus, durant laquelle 
sera réalisé 1 passage du jury. 

Article 8 : 

L’adhésion au concours entraîne de la part du candidat l’acceptation sans réserve du présent 
règlement ainsi que les décisions prises par le jury. 



Article 9 : 

Les inscriptions seront reçues à la Direction des Services Techniques jusqu’au 30 juin 2026 inclus. 

Article 10 :  

Les lauréats du premier prix de chaque catégorie seront classés hors concours pendant un an mais 
pourront participer comme candidat libre. 

 

Bulletin à retourner auprès de la Direction des Services Techniques 

16 rue du Fourchon - 59113 Seclin - tél. : 03.20.62.94.60 pour le 30 juin 2026 inclus AU PLUS TARD 











Il  est rappelé  que les collectivités territoriales et  leurs groupements  peuvent  sur  délibération motivée  s’écarter de cette
valeur.

7300-L-SD

Mél. : drfip59.pole-evaluaƟon@dgfip.finances.gouv.fr

Le Directeur régional des Finances Publiques des
Hauts de France et du département du Nord



LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : Évaluation pour détermination d’une valeur vénale dans le cadre d’une cession.                
Bien sis  6 vc Bouche rue de Burgault, parcelle AK 250

Par  saisine en date du 10/11/2025, vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale, dans le
cadre d’une cession d’un espace vert situé 6 vc Bouche rue de Burgault à Seclin .

Il s’agit d’une parcelle enclavée d’une superficie de 62 m² et cadastrée AK 250. Elle est concernée
par le zonage UGE 3-1.

Je vous confirme que dans la mesure où l’opération envisagée s’analyse comme un transfert de
charge,  la  cession  d’emprise  à  titre  gratuit  n’appelle  pas  d’observation  de  la  part  du  pôle
d’évaluation domaniale.

Le présent avis est valable 12 mois.

Pour le Directeur régional des Finances Publiques

des Hauts de France et du département du Nord
et par délégation , 

l'inspectrice des finances publiques

Stéphanie Lecerf-Masson

7300-L-SD

Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques 
des Hauts-de-France et du département du 
Nord

Pôle d’évaluation domaniale
82 avenue JF Kennedy
CS 51801
59881 Lille cedex 9

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Stéphanie Lecerf-Masson
Téléphone : 06 09 69 31 47
Mél :  drfip59.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. DS:27643125  
Réf.OSE : 2025-59560-82682

Le Directeur régional des Finances publiques des
Hauts de France et du département du Nord

Commune de Seclin
89 rue Roger Bouvry
59113 Seclin

Lille, le 03/12/2025



Il  est rappelé  que les collectivités territoriales et  leurs groupements  peuvent  sur  délibération motivée  s’écarter de cette
valeur.

7300-L-SD

Mél. : drfip59.pole-evaluaƟon@dgfip.finances.gouv.fr

Le Directeur régional des Finances Publiques des
Hauts de France et du département du Nord



LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : Évaluation pour détermination d’une valeur vénale dans le cadre d’une cession.                
Bien sis  4 vc Bouche rue de Burgault, parcelle AK 252

Par  saisine en date du 10/11/2025 , vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale, dans le
cadre d’une cession d’un espace vert situé 4 vc Bouche rue de Burgault à Seclin .

Il s’agit d’une parcelle enclavée d’une superficie de 62 m² et cadastrée AK 252 . Elle est concernée
par le zonage UGE 3-1.

Je vous confirme que dans la mesure où l’opération envisagée s’analyse comme un transfert de
charge,  la  cession  d’emprise  à  titre  gratuit  n’appelle  pas  d’observation  de  la  part  du  pôle
d’évaluation domaniale.

Le présent avis est valable 12 mois.

Pour le Directeur régional des Finances Publiques

des Hauts de France et du département du Nord
et par délégation , 

l'inspectrice des finances publiques

Stéphanie Lecerf-Masson

7300-L-SD

Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques 
des Hauts-de-France et du département du 
Nord

Pôle d’évaluation domaniale
82 avenue JF Kennedy
CS 51801
59881 Lille cedex 9

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Stéphanie Lecerf-Masson
Téléphone : 06 09 69 31 47
Mél :  drfip59.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. DS:27643580  
Réf.OSE : 2025-59560-82688

Le Directeur régional des Finances publiques des
Hauts de France et du département du Nord

Commune de Seclin
89 rue Roger Bouvry
59113 Seclin

Lille, le 03/12/2025



Il  est rappelé  que les collectivités territoriales et  leurs groupements  peuvent  sur  délibération motivée  s’écarter de cette
valeur.

7300-L-SD

Mél. : drfip59.pole-evaluaƟon@dgfip.finances.gouv.fr

Le Directeur régional des Finances Publiques des
Hauts de France et du département du Nord



LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : Évaluation pour détermination d’une valeur vénale dans le cadre d’une cession.                
Bien sis  6 vc Bouche rue de Burgault, parcelle AK 254

Par  saisine en date du 10/11/2025 , vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale, dans le
cadre d’une cession d’un espace vert situé 6 vc Bouche rue de Burgault à Seclin .

Il s’agit d’une parcelle enclavée d’une superficie de 52 m² et cadastrée AK 254. Elle est concernée
par le zonage UGE 3-1.

Je vous confirme que dans la mesure où l’opération envisagée s’analyse comme un transfert de
charge,  la  cession  d’emprise  à  titre  gratuit  n’appelle  pas  d’observation  de  la  part  du  pôle
d’évaluation domaniale.

Le présent avis est valable 12 mois.

Pour le Directeur régional des Finances Publiques

des Hauts de France et du département du Nord
et par délégation , 

l'inspectrice des finances publiques

Stéphanie Lecerf-Masson

7300-L-SD

Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques 
des Hauts-de-France et du département du 
Nord

Pôle d’évaluation domaniale
82 avenue JF Kennedy
CS 51801
59881 Lille cedex 9

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Stéphanie Lecerf-Masson
Téléphone : 06 09 69 31 47
Mél :  drfip59.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. DS:27643990  
Réf.OSE : 2025-59560-82692

Le Directeur régional des Finances publiques des
Hauts de France et du département du Nord

Commune de Seclin
89 rue Roger Bouvry
59113 Seclin

Lille, le 03/12/2025



Il  est rappelé  que les collectivités territoriales et  leurs groupements  peuvent  sur  délibération motivée  s’écarter de cette
valeur.

7300-L-SD

Mél. : drfip59.pole-evaluaƟon@dgfip.finances.gouv.fr

Le Directeur régional des Finances Publiques des
Hauts de France et du département du Nord



LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : Évaluation pour détermination d’une valeur vénale dans le cadre d’une cession.                
Bien sis  vc Bouche rue de Burgault, parcelle AK 256

Par  saisine en date du 10/11/2025 , vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale, dans le
cadre d’une cession d’un parking situé vc Bouche rue de Burgault à Seclin .

Il s’agit d’une parcelle d’une superficie de 768 m² et cadastrée AK 256. Elle est concernée par le
zonage UGE 3-1.

Je  vous  confirme  qu’en  cas  de  transfert  entre  collectivités,  l’opération  s’analysant  comme un
transfert de charge, la cession d’emprise à titre gratuit n’appelle pas d’observation de la part du
pôle d’évaluation domaniale.

Le présent avis est valable 12 mois.

Pour le Directeur régional des Finances Publiques

des Hauts de France et du département du Nord
et par délégation , 

l'inspectrice des finances publiques

Stéphanie Lecerf-Masson

7300-L-SD

Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques 
des Hauts-de-France et du département du 
Nord

Pôle d’évaluation domaniale
82 avenue JF Kennedy
CS 51801
59881 Lille cedex 9

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Stéphanie Lecerf-Masson
Téléphone : 06 09 69 31 47
Mél :  drfip59.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. DS:27644668  
Réf.OSE : 2025-59560-82705

Le Directeur régional des Finances publiques des
Hauts de France et du département du Nord

Commune de Seclin
89 rue Roger Bouvry
59113 Seclin

Lille, le 03/12/2025



Il  est rappelé  que les collectivités territoriales et  leurs groupements  peuvent  sur  délibération motivée  s’écarter de cette
valeur.

7300-L-SD

Mél. : drfip59.pole-evaluaƟon@dgfip.finances.gouv.fr

Le Directeur régional des Finances Publiques des
Hauts de France et du département du Nord



Il  est rappelé  que les collectivités territoriales et  leurs groupements  peuvent  sur  délibération motivée  s’écarter de cette
valeur.

7300-L-SD

Mél. : drfip59.pole-evaluaƟon@dgfip.finances.gouv.fr

Le Directeur régional des Finances Publiques des
Hauts de France et du département du Nord











 
 
 
 
 
 
 

 
 

Objet : Convention Partenariale 2026 
entre la commune de Seclin et l’Association Droit au Vélo 

 
Entre la Ville de Seclin, collectivité d’environ 13.011 habitants située au sud de Lille dont la Mairie est 
localisée au 89 rue Roger Bouvry, 59113 Seclin, représentée par M. François-Xavier CADART, Maire de 
la ville, autorisé à signer la convention par délibération du Conseil municipal du 6 février 2026,  
 
Ci-après-dénommée « la Ville de Seclin »             d’une part, 
 
Et  
 
L’association Droit au Vélo, régie par la loi de 1901 et le décret du 16 Août 1901, dont le siège est : 5 rue 
Jules de Vicq, 59 800 Lille, identifiée au répertoire SIREN sous le n° 380 360 248, représentée par 
Monsieur Yannick PAILLARD, Président de l’Association, dûment autorisé, 
 
Ci-après désigné par « ADAV »,                          d’autre part, 
 
Vu l’article L2111-1 et suivants du CGCT, 
 
PREAMBULE :  
 
La Ville de Seclin souhaite continuer à développer une politique volontariste pour favoriser l’usage du 
vélo et de promouvoir les modes actifs, alternatifs à l’utilisation de la voiture. 
Pour mener cette politique en faveur de l’écomobilité, la Ville de Seclin, qui travaille avec les services de 
la MEL compétente concernant la voirie communale, souhaite développer un partenariat avec l’ADAV. 
 
Créée en 1982, l’association Droit au vélo (ADAV) s’est donnée pour but de : 

- Promouvoir et faciliter les mobilités actives (la marche et le vélo) et de manière générale, tous les 
modes de déplacements respectueux de l’environnement comme moyens de circulation 
privilégiés ; 

- Œuvrer à la sécurité des cyclistes et des piétons ; 
Elle mène avec ses adhérents (presque 3000), des actions de sensibilisation et d’information, et propose 
des solutions d’aménagement de la voirie aux collectivités. 
 
Droit au vélo est reconnu comme force de proposition en matière de déplacement à vélo et à pied par 
de nombreuses collectivités territoriales et organismes publics des Hauts-de-France (la DREAL, le 
CEREMA, Ilévia, Hauts-de-France Mobilités, TER Nord - Pas-de-Calais, etc.). 
 
Depuis 2012, Droit au vélo anime le Crem (Centre ressource régional en écomobilité) qui vise à 
structurer un réseau des acteurs de l’écomobilité scolaire et à accompagner le volet mobilité des 
politiques publiques.  
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour but de définir les engagements réciproques de la Ville de Seclin et de 
l’ADAV - qui seront développés en 2026, afin d’atteindre les objectifs fixés à l’article 2.  
 



Article 2 : Objectifs stratégiques 
 
Les objectifs développés en 2026 sont les suivants :  
 

- Objectif 1 : Considérer l’association de l’ADAV comme un acteur de référence des mobilités 
actives (marche ; vélo) et plus largement, des modes de déplacement respectueux de 
l’environnement, ainsi que comme un appui technique de la Ville de Seclin, notamment dans le 
cadre des échanges et réunions liés aux aménagements cyclables et autres dispositifs proposés 
par la MEL dans le cadre du PPI cyclable ; 

 
- Objectif 2 : Promouvoir la politique cyclable et piétonne de la Ville de Seclin à travers des actions 

de sensibilisation, d’accompagnement et d’animation en faveur de l’écomobilité et de la sécurité 
des usagers : appui à la mise en place de dispositifs tels que les pédibus, vélo-bus et/ou rues 
scolaires ; ateliers théoriques et pratiques ; opérations « éclairage de vélo », « marquage de vélo 
» et/ou « comptage » ; action pédagogique relatif au double sens cyclable et aux autres 
aménagements ; valorisation du PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée) ; initiation d’une « marches explorative », d’un ciné-débat, etc. ; 

 
Article 3 : Modalité financière  
 
Dans le cadre de ce partenariat, l’ADAV sollicitera pour 2026 une participation financière auprès de la 
Ville de Seclin d’un montant de 3000€. 
En cas de non-réalisation des objectifs, la ville de Seclin pourra demander le remboursement partiel ou 
total de cette participation sans justification de la part de l’ADAV. 
 
Article 4 : Modalités de suivi et évaluation  
 
Dans le cadre de cette convention, l’ADAV s’engage à fournir à la Ville de Seclin :  

- Un rapport d’activités détaillé de l’année incluant tous les documents faisant connaître les 
résultats de son activité, conformément aux objectifs définis à l’article 2 ; 

- Une copie certifiée conforme des budgets et des comptes de résultats ; 
- Une attestation de responsabilité civile ; 

 
La Ville de Seclin pourra à tout moment demander des informations sur l’état d’avancement des 
objectifs. 
 
Article 5 : Période d’application de la présente convention  
 
La présente convention est effective suite au passage en conseil municipal de la délibération précisant 
les modalités de conventionnement et sera valable en 2026.  
En aucun cas, elle ne peut se poursuivre par tacite reconduction.  
 
Article 6 : Publicité et communication  
 
L’ADAV prendra les mesures nécessaires pour assurer la lisibilité de la participation financière de la 
Ville de Seclin sur toute action ou support en lien avec la convention. 
Le logo de la Ville de Seclin sous format numérique, ainsi que la charte graphique sont transmis à 
L’ADAV qui s’engage à les utiliser et à les respecter.  
 
Article 7 : Avenant  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties.  
 
  



Article 8 : Modalité de contrôle 
 
Le contrôle de la mise en œuvre de la présente convention est exercé par le PAST - Pôle Patrimoine 
Aménagement et Services Techniques. Ce contrôle peut s’effectuer sur pièces et, en cas de besoin, sur 
place. L’ADAV doit tenir à la disposition de la Ville de Seclin tout élément nécessaire à l’évaluation de 
l’activité faisant l’objet d’une participation de la Ville de Seclin. 
Ce contrôle n’est pas exclusif de celui qui peut être opéré par les services de l’Etat dans l’exercice de 
leurs propres compétences. 
 
Article 9 : Résiliation de la convention 
 
La présente convention pourra être résiliée unilatéralement par la Ville de Seclin si les engagements tels 
que décrits ne sont pas respectés dans les conditions conformes aux conventions, notamment en cas 
de participation financière de la Ville de Seclin. 
Le dirigeant de l’ADAV sera entendu préalablement. 
La résiliation prend effet un mois après la réception de sa notification par lettre recommandée avec avis 
de réception. Le jour de réception de la notification ne compte pas. Ce délai n’est pas susceptible de 
prorogation. 
Par ailleurs, en cas de déclaration inexacte, la présente convention pourra être résiliée sans préavis.  
 
Article 10 : Clause de renonciation  
 
L’ADAV renonce, pour eux-mêmes, leurs membres et leurs ayants droit, à toute réclamation financière 
ultérieure envers la Ville de Seclin pour toute action entrant dans le champ d’application de la présente 
convention. 
 
Article 11 : Litige  
 
En cas de litige relatif de la présente convention, les parties tenteront un règlement amiable.  
En cas d’échec de ce dernier, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Lille  
 
 
A Seclin, le  
En 2 exemplaires  

 
 

Pour l’ADAV  Pour la Ville de Seclin 
 

 Yannick PAILLARD    François-Xavier CADART 
 
 
 
 

     Président de l’ADAV Maire de SECLIN, 
 Conseiller départemental 

 Vice-président aux Sports et à la vie associative 











 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Objet : Convention partenariale 2026 
avec le CPIE - Centre Permanent d’Initiative pour l’Environnement 

 
Entre la Ville de Seclin, collectivité d’environ 13.011 habitants située au sud de Lille dont la Mairie est 
localisée au 89 rue Roger Bouvry, 59113 Seclin, représentée par M. François-Xavier CADART, Maire de 
la ville, autorisé à signer la convention par délibération du Conseil municipal du 6 février 2026,  
 
Ci-après-dénommée « la Ville de Seclin »       d’une part, 
 
Et  
 
L’Association Chaîne des Terrils labellisée Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Chaîne 
des Terrils, association de droit privé à but non lucratif, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
est : Base du 11/19, rue de Bourgogne, 62750 Loos En Gohelle, identifiée au répertoire SIREN sous le n° 
392 595 526, représentée par Monsieur Francis MARECHAL, Président de l’Association, dûment 
autorisé, tant en vertu des statuts que de la délibération du Conseil d’Administration, 
 
Ci-après désigné par « le CPIE Chaine des Terrils »,      d’autre part,  
 
Vu l’article L 21111-1 et suivants du CGCT, 
 
PREAMBULE :  
 
Le CPIE Chaine des Terrils est un Centre de Ressources de territoire, qui se base sur la force d’un réseau 
de 80 CPIE partageant un label national :  
 
Afin de remplir ses objectifs, le CPIE Chaine des Terrils structure son champ d’intervention autour de 
trois grands pôles « Territorialité », « Environnement » et « Education » qui constituent leur cœur de 
métier. Chaque pôle est décliné en services, entités opérationnelles au niveau de chacune des 
associations labellisées CPIE. Au-delà d’une organisation par pôles et services, le CPIE Chaine des 
Terrils privilégie l’approche transversale des projets en inscrivant ses actions dans le cadre de Centre 
de Ressources de Territoire. Celui-ci permet de valoriser la richesse et la diversité des compétences des 
équipes de chaque CPIE ainsi que des bénévoles et permet de contribuer à la cohésion de projets au 
niveau du département. 
 
La ville de Seclin souhaite au travers de ce partenariat, mettre en action sa politique de développement 
durable et ainsi proposer des actions en lien avec la biodiversité et d’engagement citoyen. Elle souhaite 
également mettre en valeur quelques-uns de ses espaces naturels. 
 
Le CPIE Chaine des Terrils souhaite dans le cadre de ce partenariat participer à :  
 

- La transition écologique par l’amélioration de la connaissance et le développement de projet en 
matière d’atténuation et d’adaptation au dérèglement climatique.  

- La contribution et l’engagement citoyen des habitants de Seclin soit directement à travers les 
actions éducatives engagées auprès du grand public, soit sous forme indirecte à travers des 
actions d’animation, de chantier, de médiation territoriale ou de sciences participatives 
citoyennes.  

 



Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention définit le cadre de coopération que la Ville de Seclin et le CPIE Chaine des Terrils 
développeront en 2026, afin d’atteindre les objectifs fixés à l’article 2. 
 
Article 2 : Objectifs stratégiques 
 
Les objectifs développés en 2026 sont les suivants :  

 
- Objectif stratégique 1 : Continuer l’inventaire de la biodiversité au sein de l’ancien jardin 

botanique, initié en 2023, contribuer à la lutte contre les espèces exotiques envahissantes et à la 
proposition de petits aménagements pour la faune et la flore sur ce site, ainsi qu’organiser un 
inventaire participatif intitulé « 1 000 et une pattes dans le jardin ou le parc » (coccinelles, 
papillons, etc.) ; 

 
- Objectif stratégique 2 : Poursuivre l’accompagnement de la Ville sur les thématiques de la gestion 

des déchets et de la biodiversité, à destination des habitants, des professionnels (exemple : 
assistantes maternelles) et des enfants ; 

 
- Objectif stratégique 3 : Proposer des formations, animations, ateliers de sensibilisation et autres 

actions pédagogiques, à la fois théoriques et pratiques, notamment autour des thématiques de 
la faune et de la flore, de la « Classe de la biodiversité », du zéro déchet et de la réduction du 
gaspillage, et/ou du dispositif « École presque zéro déchet » ; 

 
- Objectif stratégique 4 : Collaborer possiblement avec le GON sur les espaces naturels de la Ville ; 

 
Article 3 : Modalités financière 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le CPIE Chaîne des Terrils sollicitera pour 2026 une participation 
financière auprès de la ville de Seclin d’un montant de 5.000€. 
En cas de non-réalisation des objectifs, la Ville de Seclin pourra demander le remboursement partiel ou 
total de cette participation sans justificatif de la part du CPIE Chaîne des Terrils. 
 
Article 4 : Modalité de suivi et évaluation 
 
Dans le cadre de cette convention, le CPIE Chaîne des Terrils s’engage à fournir à la Ville de Seclin : 
  

- Un rapport d’activités détaillé de l’année incluant tous les documents faisant connaître les 
résultats de son activité, conformément aux objectifs définis à l’article 2.  

- Une copie certifiée conforme des budgets et des comptes de résultats 
- Un bilan annuel des actions menées avec quelques exemples de réalisations seclinoises. 

 
La Ville de Seclin pourra à tout moment demander des informations sur l’état d’avancement des 
objectifs. 
 
Article 5 : Période d’application de la présente convention  
 
La présente convention sera effective suite au passage en conseil municipal de la délibération précisant 
les modalités de conventionnement et sera valable en 2026.  
En aucun cas, elle ne peut se poursuivre par tacite reconduction.  
 
  



Article 6 : Publicité et communication  
 
Le CPIE Chaine des Terrils prendra les mesures nécessaires pour assurer la lisibilité de la participation 
financière de la Ville de Seclin. A cette fin, il fera apparaître la Ville de Seclin comme financeur sur tout 
support d’information et de communication réalisé concernant les actions prévues dans le cadre de 
cette convention.  
Le logo de la Ville de Seclin sous format numérique, ainsi que la charte graphique sont transmis au CPIE. 
Le CPIE Chaine des Terrils s’engage à les utiliser et à les respecter.  
 
Article 7 : Avenant  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties. 
  
Article 8 : Modalité de contrôle 
 
Le contrôle de la mise en œuvre de la présente convention est exercé par le PAST - Pôle Patrimoine 
Aménagement et Services Techniques. Ce contrôle peut s’effectuer sur pièces et, en cas de besoin, sur 
place. Le CPIE Chaine des Terrils doit tenir à la disposition de la Ville de Seclin tout élément nécessaire 
à l’évaluation de l’activité faisant l’objet d’une participation de la Ville de Seclin. 
Ce contrôle n’est pas exclusif de celui qui peut être opéré par les services de l’Etat dans l’exercice de 
leurs propres compétences.  
 
Article 9 : Résiliation de la convention 
 
La présente convention pourra être résiliée unilatéralement par la Ville de Seclin si les engagements tels 
que décrits ne sont pas respectés dans les conditions conformes aux conventions, notamment en cas 
de participation financière de la Ville de Seclin. 
Le dirigeant du CPIE Chaine des Terrils sera entendu préalablement. 
La résiliation prend effet un mois après la réception de sa notification par lettre recommandée avec avis 
de réception. Le jour de réception de la notification ne compte pas. Ce délai n’est pas susceptible de 
prorogation. 
Par ailleurs, en cas de déclaration inexacte, la présente convention pourra être résiliée sans préavis.  
 
Article 10 : Clause de renonciation  
 
Le CPIE chaine des Terrils renonce, pour eux-mêmes, leur membre et leurs ayants droit, à toute 
réclamation financière ultérieure envers la Ville de Seclin pour toute action entrant dans le champ 
d’application de la présente convention. 
 
Article 11 : Litige  
 
En cas de litige relatif de la présente convention, les parties tenteront un règlement amiable.  
En cas d’échec de ce dernier, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Lille  
 

A Seclin, le  
En 2 exemplaires  
 

 
 Pour le CPIE Chaîne des Terrils       Pour la Ville de Seclin 
 
Francis MARECHAL     François-Xavier CADART 
 
 
 
 
Président du CPIE  Maire de SECLIN 

 Conseiller départemental 
 Vice-président aux Sports et à la vie associative 











 
 
 
 
 

 
 

 
Objet : Convention partenariale 2026 

avec le Groupe Ornithologique et Naturaliste (GON) 
 
Entre la Ville de Seclin, collectivité d’environ 13.011 habitants située au sud de Lille dont la Mairie est 
localisée au 89 rue Roger Bouvry, 59113 Seclin, représentée par M. François-Xavier CADART, Maire de 
la ville, autorisé à signer la convention par délibération du Conseil municipal du 6 février 2026,  
 
Ci-après-dénommée « la Ville de Seclin »                d’une part, 
 
Et  
 
Le Groupe Ornithologique Naturaliste du Nord-Pas-de-Calais, association loi 1901, déclarée en sous-
préfecture de Douai, dont le siège social est situé 5 rue Jules de Vicq, 59000 Lille, représentée par 
Monsieur Christian BOUTROUILLE, Président de l’Association, dûment autorisé, 
 
Ci-après désigné par « le GON »,            d’autre part,  
 
Vu l’article L 21111-1 et suivants du CGCT, 
 
PREAMBULE :  
 
Le GON, agréé association de protection de la Nature, est un expert incontournable des animaux 
sauvages. Il a été fondé en 1968 autour de valeurs militantes. Il est attentif aux évolutions de la société 
et diversifie ses activités pour répondre à ses attentes. 

Le GON décline des actions sous 5 objectifs opérationnels :  
1. Améliorer les connaissances sur la faune sauvage 
2. Former des naturalistes 
3. Valoriser les connaissances 
4. Protéger la faune sauvage 
5. Accompagner les acteurs du territoire dans leurs projets 

 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention définit le cadre de coopération que la Ville de Seclin et le GON développeront 
en 2026, afin d’atteindre les objectifs fixés à l’article 2. 
 
Article 2 : Objectifs stratégiques 
 
Les objectifs développés en 2026 sont les suivants :  
 

- Objectif stratégique 1 : Poursuivre l’accompagnement de la Ville en matière de préservation de la 
biodiversité, contribuer à la réponse à des appels à projets et à l’obtention de labels (notamment 
« Villes et Villages Fleuris - 2ème Fleur ») - en partenariat avec la MRES (Maison Régionale de 
l’Environnement et des Solidarités), ainsi que mettre à disposition des données naturalistes 
seclinoises (SIRF) ;  

 



- Objectif stratégique 2 : Animer des conférences sur les thématiques de la biodiversité, la gestion 
différenciée, la faune et la flore - en partenariat avec la MRES ; 

 
- Objectif stratégique 3 : Poursuivre des actions relatives à l’installation, au suivi et à l’évaluation 

des nichoirs sur le territoire communal ; 
 
- Objectif stratégique 4 : Collaborer possiblement avec le CPIE Chaîne des Terrils sur les espaces 

naturels de la Ville ; 
 

Article 3 : Modalités financière 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le GON sollicitera pour 2026 une participation financière auprès de la 
ville de Seclin d’un montant de 5.000€. 
En cas de non-réalisation des objectifs, la Ville de Seclin pourra demander le remboursement partiel ou 
total de cette participation sans justificatif de la part du GON. 
 
Article 4 : Modalité de suivi et évaluation 
 
Dans le cadre de cette convention, le GON s’engage à fournir à la Ville de Seclin :  
 

- Un rapport d’activités détaillé de l’année incluant tous les documents faisant connaître les 
résultats de son activité, conformément aux objectifs définis à l’article 2 

- Une copie certifiée conforme des budgets et des comptes de résultats 
- Un bilan annuel des actions menées avec quelques exemples de réalisations seclinoises 
- Une attestation responsabilité civile 

 
La Ville de Seclin pourra à tout moment demander des informations sur l’état d’avancement des 
objectifs. 
 
Article 5 : Période d’application de la présente convention  
 
La présente convention sera effective suite au passage en conseil municipal de la délibération précisant 
les modalités de conventionnement et sera valable en 2026.  
En aucun cas, elle ne peut se poursuivre par tacite reconduction.  
 
Article 6 : Publicité et communication  
 
Le GON prendra les mesures nécessaires pour assurer la lisibilité de la participation financière de la 
Ville de Seclin. A cette fin, il fera apparaître la Ville de Seclin comme financeur sur tout support 
d’information et de communication réalisé concernant les actions prévues dans le cadre de cette 
convention.  
Le logo de la Ville de Seclin sous format numérique, ainsi que la charte graphique sont transmis au CPIE. 
Le GON s’engage à les utiliser et à les respecter.  
 
Article 7 : Avenant  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties.  
 
Article 8 : Modalité de contrôle 
 
Le contrôle de la mise en œuvre de la présente convention est exercé par le PAST - Pôle Patrimoine 
Aménagement et Services Techniques. Ce contrôle peut s’effectuer sur pièces et, en cas de besoin, sur 
place. Le GON doit tenir à la disposition de la Ville de Seclin tout élément nécessaire à l’évaluation de 
l’activité faisant l’objet d’une participation de la Ville de Seclin. 
Ce contrôle n’est pas exclusif de celui qui peut être opéré par les services de l’Etat dans l’exercice de 
leurs propres compétences.  
 
  



Article 9 : Résiliation de la convention 
 
La présente convention pourra être résiliée unilatéralement par la Ville de Seclin, si les engagements 
tels que décrits ne sont pas respectés dans les conditions conformes aux conventions, notamment en 
cas de participation financière de la Ville de Seclin. 
Le dirigeant du GON sera entendu préalablement. 
La résiliation prend effet un mois après la réception de sa notification par lettre recommandée avec avis 
de réception. Le jour de réception de la notification ne compte pas. Ce délai n’est pas susceptible de 
prorogation. 
Par ailleurs, en cas de déclaration inexacte, la présente convention pourra être résiliée sans préavis.  
 
Article 10 : Clause de renonciation  
 
Le GON renonce, pour eux-mêmes, leur membre et leurs ayants droit, à toute réclamation financière 
ultérieure envers la Ville de Seclin pour toute action entrant dans le champ d’application de la présente 
convention. 
 
Article 11 : Litige  
 
En cas de litige relatif de la présente convention, les parties tenteront un règlement amiable.  
En cas d’échec de ce dernier, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Lille  
 

A Seclin, le  
En 2 exemplaires  
 

 
 Pour le GON                          Pour la Ville de Seclin 
 
Christian BOUTROUILLE    François-Xavier CADART 
 
 
 
 
Président du GON Maire de SECLIN 

 Conseiller départemental 
 Vice-président aux Sports et à la vie associative 

 
 
 
 
 

 

     
      











PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR DES PRIMES ECO HABITAT 

VILLE DE SECLIN 

 
Article 1 – Présentation et définition des Primes Eco Habitat  

Les Primes Eco Habitat sont des subventions municipales versées par la commune de Seclin lorsqu’un 
administré propriétaire réalise, ou fait réaliser des travaux, pour son habitation principale qui se situe 
sur le territoire de la commune et dont la situation cadastrale et fiscale est en règle. Les locataires 
peuvent solliciter une aide concernant les récupérateurs d’eau et les kits solaires.  

Les ménages peuvent bénéficier de plusieurs aides afin de réduire au maximum le coût à charge de 
leurs travaux de rénovation énergétique. Parmi ces aides, on retrouve :  

- Le changement de menuiserie 

- Le ravalement de façade 

- L’Isolation Thermique par l’Extérieur (ITE) 

- L’isolation toiture 

- L’installation d’un récupérateur d’eau de pluie (REP) 

- L’installation d’un chauffe-eau solaire 

- L’installation de panneaux photovoltaïques (PPV) 

- L’Isolation Thermique par l’Intérieur (ITI) 

- L’installation de kit solaire  

Ces primes sont financées uniquement par la commune de Seclin, dans le cadre de la politique du 
Développement Durable et de la Transition Energétique.  

Pour mener à bien cet objectif, le chargé de mission développement durable instruit les dossiers. Il 
propose l’octroiement des subventions communales des dossiers retenus, au vu des critères d’éligibilité 
et d’attribution pour les présenter en Conseil Municipal (cf. article 6), et s’assure ensuite du suivi du 
paiement de la prime lors de l’accord de celle-ci.  

La gestion de ces primes est régie par le présent règlement intérieur. 

 
Article 2 – Objectifs des Primes Eco Habitat 

Historiquement, la commune a mis en place ce dispositif d’aides pour la rénovation de l’habitat dans le 
cadre du plan d’actions de l’Agenda 21.  

Cette initiative a permis à de nombreux habitants de bénéficier d’aides, afin de rénover leur maison. Ces 
aides sont adressées aux particuliers propriétaires (hors prime kit solaire et récupérateur d’eau de pluie 
qui s’adressent également aux locataires). Elles permettent de réaliser des travaux énergétiques, afin 
de réduire les factures d’énergie.  

Ainsi, la commune a pour volonté de continuer ces aides et de renforcer les critères. 

 
Article 3 – Gestion des Primes Eco Habitat 

L’instruction des dossiers comme précisé ci-dessus, est réalisée par le chargé de mission 
développement durable qui a pour mission d’émettre un avis sur la recevabilité des dossiers, leur 
faisabilité technique et juridique (en lien avec le service de l’urbanisme Art. 5).  



L’avis émis par le chargé de mission est ensuite présenté à chaque Conseil Municipal et fait l’objet d’une 
délibération.  

Enfin, le chargé de mission développement durable est responsable de la partie administrative et 
comptable de la gestion des primes.  

Le budget attribué aux primes est limité sur une année civile. Si l’ensemble du budget alloué est utilisé 
avant la fin d’année, les prochains dossiers seront reportés pour l’année suivante. 

 
Article 4 – Constitution du dossier de demande de prime et conditions d’attribution 

La demande de prime doit obligatoirement être réalisée avant les travaux. Si cela n’est pas le cas, la 
demande de prime ne sera ni examinée, ni subventionnée. 

Chaque propriétaire qui souhaite déposer un dossier de demande de prime, doit fournir : 

- Un justificatif de domicile, 

- Un devis détaillé des travaux, 

- La fiche technique des matériaux utilisés, 

- Un RIB, 

- Une photo avant travaux. 

 
A la suite du Conseil Municipal et si et seulement si, l’avis est favorable, le demandeur doit fournir les 
pièces complémentaires pour finaliser le dossier et obtenir la prime. Ces compléments sont :  

- Une facture acquittée (le montant doit être similaire au devis), 

- Une photo après travaux,  

- Une décision de non-opposition à la demande d’autorisation d’urbanisme (Déclaration              
Préalable, Permis de Construire). 

 
Un délai d’un an à compter de la date du Conseil Municipal est octroyé pour envoyer les documents 
demandés. Au-delà de ce délai, la demande sera caduque et ne pourra donc pas être subventionnée. 
 
Il est possible de refuser un dossier pour l’octroiement de la prime si : 

- Le dossier ne remplit pas les critères de la nature des travaux, 

- Le/La propriétaire ne possède pas d’autorisation d’urbanisme pour ses travaux,  

- Le délai d’un an, à compter de la date du Conseil Municipal, pour envoyer les documents 
demandés est dépassé,  

- Les travaux ont été réalisés avant la demande de prime. 

 
NB : il est possible de demander de commencer les travaux avant le passage du Conseil Municipal si et 
seulement si le service de l’urbanisme a délivré les autorisations de travaux et si le dossier de prime est 
complet au regard du présent règlement.  

En revanche, les travaux ne doivent pas être terminés et payés avant le passage en Conseil Municipal, 
car il est impossible de subventionner des travaux déjà facturés. 

 
 
  



Article 5 – Autorisation d’urbanisme 
 
En parallèle de la constitution du dossier de demande de prime, il convient de réaliser une demande 
d’autorisation d’urbanisme auprès du service urbanisme de la mairie dont la délivrance permet à la 
commune de vérifier que les travaux sont conformes aux règles d'urbanisme.  

En fonction du type de projet et du lieu, une Déclaration Préalable ou une demande de permis sera peut-
être nécessaire (permis de construire, d'aménager...).  

 
Article 6 – Les critères pour chaque nature de travaux 
 
Le recours à une entreprise ou un artisan disposant du label RGE « Reconnu Garant de l’Environnement » 
pour réaliser les travaux est obligatoire (excepté pour « le ravalement de façade », « l’installation d’un 
récupérateur d’eau de pluie » et « l’installation de kit solaire ») à l’obtention de la prime.  

Ce label permet d’assurer un niveau de qualité reconnue en matière de travaux d’économie d’énergie. 
Par ailleurs, confier les travaux à une entreprise ou un artisan labelisé RGE permet de bénéficier, en plus 
des aides communales, de certaines aides publiques (Anah, MaPrimeRenov’).  

Pour ce faire, il est recommandé en amont du projet de contacter un accompagnateur Amélio qui aidera 
à élaborer au mieux leur projet de rénovation énergétique et de mobiliser l’ensemble des aides 
financières publiques.  

Suite à cela, une attestation préalable de rendez-vous pourra être fournie afin de la joindre au dossier 
(concerne uniquement les travaux suivants : chauffe-eau solaire, isolation toiture, isolation thermique 
par l’extérieur, panneaux photovoltaïques, changement de menuiseries, kit solaire et isolation thermique 
par l’intérieur). 
 
Le changement de menuiserie concerne un ou plusieurs équipements (porte, fenêtre, porte-fenêtre) et 
toutes les façades. Le coefficient Uw de performance thermique des menuiseries doit être inférieur ou 
égal à 1,5 W/m2.K. Les travaux doivent être réalisés par une entreprise ou un artisan labélisé RGE. Une 
demande de Déclaration Préalable est nécessaire. 

 
Les travaux de ravalement de façade consistent à : 

- Eliminer les tâches,  

- Combler les trous, 

- Nettoyer l’apparence de l’habitation, 

- Mise aux normes des jointures, des enduits et des canalisations éventuels  

Le ravalement de façade concerne uniquement la façade avant de la maison (donnant sur la voirie). 
Une demande de Déclaration Préalable est nécessaire. 

 
Les travaux d’Isolation Thermique par l’Extérieur (ITE) doivent remplir les critères de performance 
énergétique suivants : 

- L’entreprise ou l’artisan doit être labélisé RGE, 

- Isolants minéraux ou éco matériaux (biosourcés), 

- La résistance thermique de l’isolant doit être R ≥ 3,7 m2.K/W, 

- Plafond à 100 m², 

- Une demande de Déclaration Préalable est nécessaire 

Les travaux d’Isolation Thermique par l’Extérieur concernent toutes les façades. 

 



Les travaux d’isolation toiture (combles perdus ou rampants de toiture) doivent remplir les critères de 
performance énergétique suivants : 

- L’entreprise ou l’artisan doit être labélisé RGE,  

- Isolants minéraux ou éco matériaux (biosourcés), 

- Combles perdus à R ≥ 7 m².K/W ; Rampants de toiture à R ≥ 6 m².K/W 

- Plafond à 50 m² 

- Une demande de Déclaration Préalable est nécessaire, si en parallèle - il y a une réfection de 
toiture. 

Si les travaux sont non visibles de l’extérieur et s’il n’y a pas de création de surface de plancher, alors 
pas de dossier/Déclaration Préalable. 

 
L’installation d’un récupérateur d’eau de pluie (REP) doit être pour un volume égal ou supérieur à 500 
litres avec un plafond à 4 m3. Si le récupérateur d’eau de pluie n’est pas enterré, alors pas de 
dossier/Déclaration Préalable. Si celui-ci est enterré et inférieur ou égal à 5 m3, alors une Déclaration 
Préalable est nécessaire. Selon la situation géographique qui est vérifiable dans le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), le REP n’est pas autorisé. Cette prime est accessible aux habitants propriétaires, 
mais également locataires. 

 
L’installation d’un chauffe-eau solaire doit être réalisé par une entreprise ou un artisan labélisé RGE. 
Une demande de Déclaration Préalable est nécessaire. 

 
L’installation de panneaux photovoltaïques (PPV) privilégiant l’autoconsommation doit être réalisée par 
une entreprise ou un artisan labélisé RGE. La puissance des panneaux photovoltaïques doit être 
comprise entre 1,5 et 5 kWc. Si la surface de PPV est inférieure ou égale à 40 m2, alors une Déclaration 
Préalable est nécessaire et si celle-ci est supérieure à 40 m2, alors un Permis de Conduire est 
nécessaire. 
 
Selon l’arrêté du 6 octobre 2021 fixant les conditions d’achat de l’électricité produite par les installations 
implantées sur bâtiment, hangar ou ombrière utilisant l’énergie solaire photovoltaïque, d’une puissance 
crête installée inférieure ou égale à 500 kilowatts […], il est précisé que : « Le producteur ne peut pas 
cumuler pour une même installation les primes et tarifs prévus à l'article 8 avec un autre soutien public 
financier à la production d'électricité, provenant d'un régime d'aides local, régional, national ou de l'Union 
européenne » https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044173060 (lien pour accéder à 
l’arrêté).  

 
Les travaux d’Isolation Thermique par l’Intérieur (ITI) doivent remplir les critères de performance 
énergétique suivants : 

- L’entreprise ou l’artisan doit être labélisé RGE  

- Isolants minéraux ou éco matériaux (biosourcés) 

- La résistance thermique de l’isolant doit être R ≥ 3,7 m2.K/W 

- Plafond à 100 m² 

 
L’installation de kit solaire privilégiant l’autoconsommation doit être d’une puissance inférieure ou égale 
à 1,6 kWc et ne doit pas être installé sur sol perméable. Cette prime est accessible aux habitants 
propriétaires, mais également locataires. La pose de panneaux solaires d'une puissance inférieure ou 
égale à 3 kW et d'une hauteur maximale au-dessus du sol limité à 1,80 m est dispensée de formalité, 
mais si elle dépasse 1,80 m, une Déclaration Préalable est nécessaire. 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044173060


Article 7 – Le montant attribué pour chaque nature de travaux  
 
Le montant de la prime pour un changement de menuiserie s’élève à 75€/équipement. 
 
La montant de la prime pour un ravalement de façade correspond à 20% du montant de la facture avec 
un plafond à 400€. 
 
Le montant de la prime pour l’Isolation Thermique par l’Extérieur (ITE) s’élève à 15€/m² pour les éco 
matériaux (biosourcés) et 5€/m² pour les isolants minéraux avec un plafond à 100 m² et entre 250€ et 
500€. 
 
Le montant de la prime pour l’isolation toiture s’élève à 15€/m² pour les éco matériaux (biosourcés) et 
5€/m² pour les isolants minéraux avec un plafond à 50 m² et entre 250€ et 500€. 

 
La prime de l’installation de récupérateur d’eau de pluie (REP) s’élève à 25€/500L au total avec un 
plafond à 4 m3 et à 200€. 
 
La prime d’un chauffe-eau solaire s’élève à 75€/m² de panneaux installés avec un plafond à 375€. 
 
La prime de l’installation de panneaux photovoltaïques (PPV) s’élève à un montant forfaitaire de 450€. 
Une prime supplémentaire de 100€ est accordée si les panneaux solaires sont fabriqués ou assemblés 
en France.  
 
Le montant de la prime pour l’Isolation Thermique par l’Intérieur (ITI) s’élève à 15€/m² pour les éco 
matériaux (biosourcés) et 5€/m² pour les isolants minéraux avec un plafond 100 m² et entre 250€ et 
500€. 
 
La montant de la prime pour un l’installation d’un kit solaire correspond à 20% du montant de la facture 
avec un plafond à 280€. Une prime supplémentaire de 50€ est accordée si les panneaux solaires sont 
fabriqués ou assemblés en France.  

 
Article 8 – Evolution législative nationale  

Le règlement en vigueur est sujet à modification en fonction de l’évolution de la législation et de la 
règlementation nationale. Veuillez-vous référer à la dernière mise à jour du règlement.  
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